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Le Préfet du Département de | Indre, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la pétition, en date du 13 Kovenbre 1957, par laquelle I. CHARVY Frères sollicitent l'autorisation d'installer à CHAFRAUROUX, Chemin de HoOusseaux, à la Plèce de la Beile Etoile, un dépôt de ferraille, vieux chiffons eb papiers rangé dans la 2ène classe des établissements éangereux, inselubres ou incomiodes, 

Vu les plans annexés à cette dsmande, 

Va le procès-verbal d'enquête à laquelle cette affaire a été sounise à la mairie de CHATEAUROUX, 

Vu le certificat de publication et d'affichage, 

Vu, en date du 27 Novembre 1557, l'avis de M. l'Inspecteur des Etablissements Classéa, 

Vu, en date du II Décembre 1957, l'avis de M, le Directeur Départemental än Travail et de le ain d'Oeuvre, 

EE
 

Va, en date du 22 Novembre 1957, l'avis de X. le Directeur des Services Départementaux de la Reconstruction eë du Logement, 

Vu, en date du I2 Décenbre 1957, l'avis de M, l'Inspecteur Départenental des Services d'Incendie, 

Vu, en date du 26 Février 1958, l'avis du Conseil départeriental d'Hygiène, 

Vu le loi du 19 Décembre 1917 sur les établissenents dangereux, insalubres ou incomnodes, modifiée les 29 Avril 1932 et 2I Novembre IS42, | 

Vu le décret n° 53-578 du 20 ai 1953 portant règlement d'adni- nistration publique pour l'application des articles 5 et 7 de la loi du I9 Décembre 1917 sus-visée, 

Considérant que les formalités prescrites par les règlenents ont été renplies, 

fo  
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Sur la proposition de M, le Secrétaire Général de le Préfectur 

ARREZES     

- Article Ter = ME, CHARVY Frères sont autorisés à installer à CHATEAUROUX, au lieu dit La Pièce de la Belle Etoile, à l'enplacenen: indiqué aux plens joints à la demande, un dépôt de ferraille, vieux chiffons, papiers, rangé sous les n°5 131 L28, 281 et 329 de la noue) clature, dans la 2ème classe des établissements dangereux, incalubra: Où incommodes, 

Tout projet de modifisation devre, avant ga réalisetion, faire l'objet d'une déclaration an Préfet, 

  

- Article 2 - L'établissement devra répondre aux preseriptions sui vantes : 

  

I9) Aueun dépôt ou magasin de chiffons, papiers et d'une menière générale de produits ou matières inflammables, aucun bâtirent destiné aù troîitement des dites matibres ne pourra dire étahll À moine de 
IO mètres de toutes les limites de propriété et des voies publiques, 

Les dépôts devront être aménagés et entretenus de telle manièr que da propreté et le bon aspect de l'agglomération ne s'en trouvent 
pas altérée) 

29) Les murs, cloisons et plefonds des loeenx geront recouverts C'un enduit Aincombustible et lisses lis seront blanchis à le chaux eu 
Boins une fois par 

Dans tous les ces, le dépôt ne comportera pas &e bois gpparent: 

   

Il es6 interdit d'utiliser des portes à coulisses pour la 
fermeture des magasins de sbockage, 

T1 ÿ aura lieu d'établir des portes À deux vantraux ouyrant È 
l'extérieur, 

En l'ebsences d'ouvertures à chassis mobiles donnent à l'exté— 
rieur, des partiss ouvrentes devront êère aménagées dans ces portes, 
afin de pernettr: l'adration) 

30) Le sol des dépôts et ateliers sera imperméatlez 11 sera fréquez 
Rent lavé et maintenu en parfait état d'entretiens 

49) Des mesures seront prises pour éviter 1a pullulation des mouche 
et des rongeurs; , 

5°) Les différents ateliers eb dépôts seront convenablement ventilé 
fes Aispositions seront prises pour que 1e voisinage ne soit pes 
incommodé par la dispersion des pouselières au cours des opérations de 
Griase et des autres manipulationss 
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= 65) Il est interdit d'émettre denses l'aëmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz oâorants, 
toxiques où corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de 
nuire à Za santé ou à la séeurité publiques, à la produetion egrico 
ds, à la bonne conservation des monuments et À la beauté des sites, 

7°) Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse 
avoir, en cas d'aceidènt tel que rupture de réeipient, déversenen 
direct de matières dangereuses où Âinsalubres vers les égouts où les 
milieux naturels (rivières, 1laes, etc °....) Leur évacuation éven- 
tuelle après accident devra être oonfoxne aux prescriptions de l'in 
truction du ministre du commerce en date du 6 Juin 1953 (Journel 
Officiel du 20 Juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduai 
res des établissements dangereux, insalubres ou inecamoëes, 

En eas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet 
devra également être conforme aux preserinpéions de ladite instruc 
ion, 

8°) Toutes dispositions séront prises pour no pas gêner le 
voisinage par les trépidations ou par le bruit. Tous moteurs, de 
quelque nature qu'ils soient, et tous appareils, machines, transnis. 
sions, aetlonnés par ces moteurs, seront installés et aménagés de 
telle sorte que leur fonctionnement ne puises ôtre de nature à 
compronmstire la santé, la séeurité et la tranquillité du voisinage 
per le bruit ou les trépidations, 

99) L'éelalirage ne pourra être assuré que par l'électricité 
cu par es lenpes flxes convenablement protécées. 

100) Si l'éclairage esb électrique, les condueteurs seront 
installés suivant les règles de l'art et de fagon à éviter les court 
cireuits} 

Sont interdits les lanves électriques suspendnes directenent à 
bout de #11 gonducvteur eë les lampes dites baladeusesg les lumières 
nues ainsi que les lampes à essence minérale ou à alcool. 

Toutes dispositions seront prises pour assurer le coupures du 
courant électrique en dehors des heures de travail, 

     

    

Ii9) L'interdiotion de fumer sera affichée en caractères appae 
rents dans des ateliers et sux la porte d'entrée, 

129) Toutes dispositions seront prises pour éviter tout danger 
R'ineendie, en particulier les moteurs seront du bype blindé ou 
sans étinesllse eu balai, 

Les moyens de ssecurs eontre l'incendie devront comprendre 3 

- 2 seaux pompes à disposer à l'entrée de chaque magssins 

= T réserve de sable de 1/4 de n5 avec pelle de projestion à dispo 
aer à proximité de l'entrée des magasine, 

# 
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Les presoriptions el-dessus devront être portées à le connaisse des personnes chargées de la survelllance et de l'exéeution des tra 
FAUXS 

139) Si l'établissement est chauffé à l'aide de dispositifs à 
fGÿers, ces sppareils ainsi que les conduits de famée seront instell Ge manière à prévenir tous dangers d'incsndis, ils ne seront ntlilisé qu'apris ascord du Services de Séeurité, 

      

    

      

    ET des pluncs de (lterts 

14°) Le battage, le eardage, l'ensachage, les ohergements ou déehr 
Géments sur voitures et, en général, toutes opérations de menutentior 
se feront de manière à éviter que le voisinage soit dineommoñé par 1e 
Élspersion des plumes, bourres, poussières ete ,... 

15%) En particulier, une sepiration convenable éessorvire les mac 
nés à carder; less ateliers eë magasins eeront fermés sur le voisinage 
per des baies Êlxes munies de grillages à mallles sorréest les charge 
ments 6% déchargenents des volbures 8e feront en loeal clos où en 
beliots propres et parfaltement étanches, Les poussières ét déchets 
Seron$ maintenus à l'état humide en attendant leur entèvenent, 

160) Le trempase éventuel et le sèchage des plumes, ering, etc 0. sé feront de Lagon à ne pes incomoder le voisinage par les énenation 
vâcrantes; les nées et gas seront évacués eu dehors par des eheminés 
de hauteur auffisante, eprès désodorisation ecavenabls, gi c'est recc 
nu nécessaire, | | 

  

179) Les ateliers de cardase et ceux où 8e dégagent des pousel ères 
he pourront Être chauffés que par chauffage central ou par Ces poôlss 
entrourés par des grillages métalliques À matiles gerrées, Les tuyaux 
de fumée apparente seront protégés de même par de tels grilleges, 

  

I8e) 11 est interdit de brûler des balayures ou des déchets de lai. 
nes, eérins, plumes, 869 so 

Les objets de literie ayant servi À des personnes atteintes de 
maladies sontagisuses seront, avant toute réfection désinfectés gui 
vant les mébhodes prescrites par les règlements en vigueur, 

BE) Atelier où seront effectués Le burinagse, cassase, désoupase 
29 2 IITARSS FOTFORRG. lPRDINAare, macri 

métaux ébtallares, 
  

$ 

    

   
       £ 

19%) L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour 
Éviter la propagation de bruite gêénants, nêne accidsntels (reach nerie, 
Rannbention, châute de nibces en cours de travall, eéto .., 

# 
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___ ii sera, de préférence, éclairé et ventilé uniquement per de partie supérieure, per des bales aménagées de façon qu'il n'en résui aloune diffusion de bruit gênant pour les voisine, 

Si le situation l'exice, ces bales davront être munies de chics appropriées formant écran au bruit, 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront mainternes 
Fernées pendant l'exéeution de travaux bruyants. 

209) Les trevaux très bruyants, tels que planage, rivetage, ete , 
seront effectués, si c'est reconnn nécessaire, dans des locaux spéei 
bien elos et parélenlibèrement insonorisés, 

219) Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage 
pendent la nuit (machinerie, manutention, voiturage, ete ,...) sont 
interdits entre 20 heures et 7 heures, 

C = DEPOPS DE PAPIERS USAGES — 
229) Le dépôtsere toujours à l'abri des ntenpéries sous abri 

couverts 

239) Le stock de periers usagés sera séparé de tous amas d'autres 
matières combustibles ou maledorentes par un espace libre d'ou moins 
I nm 50, toujours soigneusement balayé, 

    - Article 7% = MM. CHARVY Frères devront se ecnformer aux dispositilor 
äu [ du lire IT du Code du Trevail et plus particulièrement 
celles du décret nu IO Juillet 1915 modifié qui concernent les mesure 
d'hygiène générale, 

M, 1e Directeur Départemental du Travall et de la Haîin d'Oeus 
est seul cheorgé, en vertu de l'article 23% de le loi du 19 Décembre 
I9T7 modifiée de l'appiieation des prescriptions du présent artiele. 

    

- Les pernisslonnaires n'auront droit à eucune indemnit = Artiele 4 
ni dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, 1l'admi- 

  

nistraëlon reconnait devoir prenâre des mesures qui les privent de 
bout ou partie des evantases de la présente autorisation, 

- Les droits des tlers sont e$ demeurent exsressément      

- Article 5 
réservés. 

  

   
Artiele 6 - La présente autorisation cessera d'être valable si 

hé. CHARVI n'en Ont pas fait usage dans un délai de deux ane à compte 
la notification, 

ÈS - ÀArtilele 7 - Indépendamment de la présente autorisation, HA, CHARVY 
devront Obtenir le permis ds construire, 

8 8 - Un avis énumérant les ecnditions auxquelles l'autorise 
tion est accordée et faisant connaître qu'une empliation dudit errèté 
est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de 
tout intéressé, sers affiché 8 le porte de le mairie et un estrait 
sonmaîre sera inséré par les soins du maire et aur frais du pernissio 
noire dans un Journal d'annonces lécoles du département, 

À ai 
ESF SEE SEGÉEE 
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— Article 9 + MK, le Secrétaire Cénéral ce le Préfectures, 1e Ksire Ée CHAPRAUROUX, l'Inspecteur des Etaklissements Clascés, le Directe Dépertenental du Travail et de le Main d'Oouvre e+ l'Inspecteur dép: tenental des Services d'Incendie s ON chargés, cheoun en ce gui le Concerne, de l'exéeution du présent arrêté, 

LE FREFET, 

Guÿ LAMASSOURÉ    

 


